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Le temps des rencontres Nationales des SCoT est pass®é  

Encore une fois, près de 400 agents et élus engagés dans les SCoT, ve-

nus de toute la France et dõoutre-mer, ont pu partager, échanger et 

débattre.  

Avec ces actes, que nous avons voulu synth®tiques, vient lõheure du bi-

lané 

 

En faisant dialoguer SCoT anciens et nouvelles démarches, nous avons 

pu entendre ce qui nous rassemble  : cette volonté de «  penser le terri-

toire   et de choisir son avenir  èé Peut-être aussi, au -delà de nos diffé-

rences, une forme de «  militantisme  » qui nous pousse, agents et élus,   à 

nous engager dans une d®marche que lõon sait longue, complexe mais 

porteuse dõaveniré  

 

En sõinterrogeant sur la question des ç échelles  », les SCoT se sont aussi 

interrogés sur leur place et leur fonction dans une planification territo-

riale à la française, en perpétuelle évolution.  

Avec chaque fois, cette conclusion comme une évidence  : « Le SCoT, 

cõest plus que du SCoT è é 

Ainsi, le SCoT, dans ce jeu de changement dõ®chelle et de p®rim¯tre, 

d®borde de son cadre pour faire sens sur le territoireé Un SCoT, au-delà 

de la r®daction dõun document juridique, est aussi une  démarche qui 

initie des gouvernances élargies, favorise des dialogues interterritoriaux 

et impulse des politiques publiques ¨ des ®chelles nouvellesé  

Alors le document juridique du SCoT ne constitue plus une fin mais juste 

lõexpression tangible dõune d®marche beaucoup plus profonde,  moins 

juridique et plus territorialeé 

 

Cõest en tout cas le message de ces 10èmes rencontres  : après 15 ans de 

SCoT, lõavenir des SCoT continue de sõinventer en d®bordant sa fonction 

initiale de document dõurbanisme pour en faire un v®ritable pivot territo-

rial, lieu dõinnovation et de gouvernances territoriales. 

Pour accompagner cela, comme nous   avons pu le rappeler en clôture, 

il est temps de faire pleinement confiance aux élus et agents des SCoT  ! 

Les SCoT doivent voir leurs moyens juridiques sõadapter ¨ leur place nou-

velle et grandissante dans les processus de recomposition territoriale en 

cours.  

Plus de moyens juridiques pour plus de liberté donnée aux élus de définir 

leur SCoT et dõembrasser pleinement la responsabilit® qui est d®sormais 

la leur  : penser lõam®nagement de leur territoire et choisir son avenir !  

 

 

 

 

 

 

 

Michel HIENRICH  

Président de la Fédération nationale 

des SCoT 

EDITO 
Le SCoT, cõest plus que du SCoT 



Les 10èmes  Rencontres Nationales des SCOT se sont tenues les  24 & 25 septembre 2015 ¨ Rouen. Organisées 

en étroit partenariat par la Fédération National des SCoT et la  Métropole Rouen Normandie , ont marqu® 

la 10e édition de cet  événement majeur du « monde des SCOT », ainsi que les 15 ans des SCOT.  

Pour cette occasion, ce sont près de 400 personnes , ®lus et techniciens des collectivit®s et de leurs parte-

naires publics et privés, qui étaient réunis durant ces deux journées.  

Le thème de ces rencontres, « Petit SCOT deviendra grand ? ð  La planification  strat®gique ¨ lõ®preuve des 

réformes et des échelles  è, sõinterrogeait sur lõ®volution pass®e et ¨ venir des SCOT.  

 

Ces Rencontres ont en effet ®t® lõoccasion de porter un regard r®trospectif sur la planification stratégique, 

mais surtout dõenvisager et dõinterroger son avenir dans un contexte législatif et socio -économique en 

®volution permanente, ®volution notamment soulign®e par lõintervention de Madame Sylvia PINEL , Mi-

nistre du Logement, de lõEgalit® des Territoires et de la Ruralit®, et par celle de Monsieur André VALLINI , 

Secr®taire dõEtat ¨ la R®forme Territoriale, sur la loi NOTRe (loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République).  

 

Comment le SCoT évolue -t-il dans ce contexte mouvant  ? Comment trouve -t-il sa place ou, mieux, com-

ment fait -il sa place  ?  

Face ¨ ces r®formes dõ®chelles et de p®rim¯tres, quelles sont les attentes des ®lus de SCoT ? Comment 

gérer des périmètres soumis depuis quelques années à des variations importantes  ? Comment imaginer 

des gouvernances nouvelles  ? Comment impulser des pratiques innovantes  ?  

Autant de questions auquel les d®bats ont tent® dõõapporter un ®clairage autour de six tables rondes. 

Pour les 10 ans de cette édition, nous avions décidé de faire une large place aux élus de SCoT eux -

m°mes. Nous tenions ¨ remercier la vingtaine dõ®lus et de territoires ont ainsi, par leur pr®sence et leurs 

témoignages, contribué à ces débats.  

 

Dans ce débat «  très français  », nous avions aussi voulu ouvrir les horizons en donnant le rôle de «  grands 

témoins  » à trois praticiens et chercheurs européens (allemand, espagnol et italien). «  Fil rouge  » de ces 

Rencontres, le témoignage de nos  voisins européens  a offert une mise en perspective de nos pratiques et 

un regard  extérieur sur nos expériences de la planification territoriale.  Leur « rapport dõ®tonnement » a 

conclu nos rencontres et conclue également nos actes. Vous pouvez aussi retrouver la vidéo de leur inter-

vention  Fil rouge  sur le site de la Fédération.  

 

 

 

 

LES 10 EMES RENCONTRES NATIONALES DES SCOT  
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Au 1 er janvier 2015, la France comptait 448 SCoT  approuv®s, 

arr°t®s ou en cours dõ®laboration. Soit 448 histoires, celles 

dõhommes et de femmes, dõ®lus et de techniciens, engag®s 

dans une longue aventure. Bilan dõ®tapeé non exhaustif ! 
 

Vice -président du Syndicat mixte du Pays de la Provence 

verte (Var), Michaël Latz «  pensait que le SCoT allait être plié 

en 3 -4 ans. Nous en avons mis 6  », a-t-il pr®cis®. Mais quõim-

porte. «  Le temps est un élément indispensable qui permet à 

chacun de mieux se comprendre  ». Il insiste particulièrement 

sur la phase de diagnostic. Elle  est utile aux ®lus pour sõap-

proprier le sujet, «  quitte ¨ se passer ¨ ce stade, dõun cabi-

net  è. A la t°te du Syndicat mixte du bassin dõArcachon et du 

Val dõEyre (Gironde), Jean-Guy Perrière acquiesce. «  Cõest 

une phase cruciale pour rassembler et pour faire comprendre 

lõint®r°t commun du SCoT ».  

 

 

PEDAGOGIE ET CONCERTATION 
 

Les deux élus se rejoignent égale-

ment sur les caractéristiques de leurs 

territoires, soumis à une pression dé-

mographique. «  Si forte quõelle mena-

çait notre âme  », poursuit M. Latz. 

Lõenjeu ®tait de ç conserver les terres 

agricoles. Le SCoT a permis dõ®viter 

que chacun affronte ce problème 

seul dans son coin  ». Jean -Guy Per-

rière a aussi dû «  faire comprendre 

aux ®lus quõil fallait construire autre-

ment. Et nous y sommes parvenus  » puisque le SCoT a été approuvé en décembre 2013. Avant un «  coup 

sur la tête  » en juin dernier avec son annulation par le tribunal administratif saisi par des associations envi-

ronnementales. Lõappel est en cours. Jean-Guy Perri¯re se dit pr°t ¨ repartir m°me sõil redoute que 

dõautres documents (SRCE) interf¯rent et ajoutent des contraintesé 
 

« Car le SCoT doit rester un projet politique et non devenir un document administratif  » renchérit Louis Mé-

nager, Pr®sident du Syndicat dõUrbanisme du Pays de Vitr® (Ille-et -Vilaine), dont le schéma est en procé-

dure de révision. Son meilleur outil  ? La pédagogie. Sur son territoire, «  chaque commune (62) a deux re-

pr®sentants au sein du syndicat. Lõobjectif est de faire remonter lõesprit du SCoT dans les conseils munici-

paux. Et de faire connaître les attentes de la base à ceux qui travaillent sur ce dossier.  » 

 
 
PRÊTS A REPARTIR 
 

Lõ®change permanent a aussi ®t® la cl® du succ¯s pour Yves Ferri¯res, vice-président de la Communauté 

intercommunale du Nord de la Réunion. Lui qui pensait avoir reçu «  un cadeau empoisonné  è lorsquõon lui 

a confi® lõ®laboration du SCoTé Cõ®tait en 2011. Il a finalement relev® le d®fi ené 23 mois ! Un exploit sur 

un territoire contraint (inondations, ravines, volcansé). ç Et tout sõest d®roul® dans la concertation et non 

la précipitation  », insiste-t-il, soulignant au passage la parfaite symbiose avec les services de lõEtat. ç Ces 

derniers ont compris que lõam®nagement du territoire ®tait lõaffaire de lõ®lu local. Et quõil convient de lõai-

der  è. Sourires dans la salleé 
 

Il nõen demeure pas moins que ces ®lus seraient pr°ts ¨ ç repartir à la bataille  è, persuad®s de lõint®r°t du 

SCoT. A savoir « obliger les ®lus ¨ penser leur avenir en commun, ¨ faire de lõintelligence collective pour, 

malgré les divergences politiques, trouver un compromis  », conclut Michaël Latz.  
 

15 ANS DE SCOT : ET SI Cõ£TAIT A REFAIRE ? 

INTERVENANTS 

Michaël LATZ  

Vice -Président du Syndicat mixte du   

Pays de la Provence Verte  
 

Jean Guy PERRIERE 

Président du Syndicat mixte du Bassin 

dõArcachon et du Val de lõEyre 
 

Yves FERRIERES 

Vice -Président de la Communauté     

Intercommunale du Nord de la Réunion  
 

Louis MENAGER 

Pr®sident du Syndicat dõUrbanisme        

du Pays de Vitré  
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15 ANS DõAVENTURES COLLECTIVES 



La Loi Grenelle II a donn® un coup dõacc®l®rateuré A partir 

du 1er janvier 2017, lõensemble du territoire sera concern® 

par des restrictions de constructibilit® en lõabsence de SCoT. 

De nombreux élus se sont donc emparés de la question. Les 

voilà bien placés pour motiver les récalcitrants.  
 
« Pour moi, le SCoT était une évidence  », explique Virginie Pel-

tier, présidente du Syndicat mixte du SCoT du Born (Landes), 

dont la phase de diagnostic est tout juste achevée. «  En re-

vanche, le p®rim¯tre lõ®tait beaucoup moins. Mais en sõasso-

ciant avec la communauté de communes de Mimizan, nous 

sommes parvenu à un bassin de vie cohérent pour atteindre 

notre objectif  : pr®server lõidentit® de notre territoire dans un 

contexte de forte pression démographique et donc foncière  ».  

 

 

ECONOMIE DES MOYENS 
 

Un SCoT pour pr®server lõidentit® donc mais aussi pour prot®-

ger lõenvironnement : cõest dans cette double optique que 

sõ®tait lanc® Jean-Gabriel Nast, président du Parc naturel ré-

gional du Haut Jura dans lõaventure du SCoT. Actuellement au stade du document dõorientation et dõob-

jectifs (DOO), lõ®lu aperoit la ligne dõarriv®e. ç A lõ®chelle du parc naturel, nous avions lõhabitude de tra-

vailler ensemble. Cõest lõorganisation territoriale qui nous permet dõagir sur la protection de lõenvironne-

ment. Elle est indispensable pour faire du d®veloppement local. Cõest lõatout des parcs dans ce genre de 

démarche  ». Et comme pour mieux convaincre ses confrères récalcitrants, il ajoute  : « le SCoT nõapporte 

pas de couche supplémentaire mais une économie de moyens  ».  

 

 

GAIN DE TEMPS 
 

Président du SCoT de la Tarentaise -Vanoise (Savoie), Robert Vorger, ®galement au cïur du DOO, ac-

quiesce  : « De nombreux PLU sont conduits en parallèle, en temps caché du SCoT. Cette démarche se 

traduit par un gain de temps. Et cõest une belle aventure, le symbole m°me de la politique, dans son sens 

le plus noble  : celui dõorganiser la vie de ses concitoyens. » 

Aux sceptiques, Jean -Pierre Jallot, pr®sident du Pays du Perche dõEure-et -Loir, explique tout bonnement 

que le SCoT est dans lõair du temps. ç Le projet de territoire est dõautant plus incontournable depuis la loi 

MAPTAM qui lõa renforc®e. Les pays vont donc avoir recours au SCoT et ¨ sa bo´te ¨ outils, de faon 

presque naturelle  ». 

 
 
DEMANDE DE SOUPLESSE 
 

A lõaube de la g®n®ralisation, lõoptimisme am-

biant nõexclut toutefois pas une forme de vigi-

lance. Virginie Peltier insiste sur lõimportance 

dõassocier lesé associations environnemen-

tales. « Car lõempilement des normes fait quõil y 

a toujours une faille qui fragilise juridiquement 

nos SCoT. Cõest frustrant è. Elle sõinqui¯te enfin 

« de ce que va nous imposer lõEtat », avec la 

réforme territoriale. «  Va -t-on devoir tout re-

prendre, intégrer de nouveaux territoires  ? » 

Robert Vorger lui demande davantage de 

souplesse. « M°me sõil faut quõelles fassent de 

la planification, nos structures de schéma de 

cohérence doivent être plus souples pour col-

ler au mieux à la réalité du terrain  ». 

FAITES DES SCOT : LE DEFI DE LA GENERALISATION  

Robert VORGER 

Président du SCoT de la Taren-

taise Vanoise  
 

Virginie PELTIER 

Présidente du Syndicat Mixte 

du SCOT du Born  
 

Jean -Pierre JALLOT 

Président du Pays du Perche 

dõEure et Loir 
 

Jean Gabriel NAST  

Président du Parc Naturel     

Régional du Haut Jura  

INTERVENANTS 
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GENERALISATION EN VUE 



« SCOT intégrateur  » : lõexpression est l©ch®e et lõ®lu tend ¨ se 

raidiré A la mani¯re dõune ®ponge, le SCoT est contraint 

dõabsorber quantit® de normes et de r®glementations de do-

cuments de planification supérieurs. Plaidoyers pour que le 

SCoT reste un document dõorientation et de cadrage. Et non 

de contraintes.  
 
« Laissez-nous faire  et °tre ¨ lõaise », lance Marc Bridoux, vice -

président du Syndicat mixte du SCoT du Pays du Ternois (Pas -

de -Calais). « Un SCoT rural et Grenelle  », précise -t-il, regrettant 

au passage, «  le manque de pédagogie lorsque nous avons 

®t® inform®s de lõobligation dõen r®aliser un ». Avec le recul et 

alors que lõapprobation est pr®vue pour d®but 2016, lõ®lu est 

aujourdõhui fier de lõïuvre accomplie. Gr©ce justement ¨ un 

travail de p®dagogie entam® d¯s 2008 et bas® sur lõ®labora-

tion de cartes communales. «  Cõest le B.A. BA mais cela nous a 

permis de bien avancer sur le SCOT  ». Pour le reste, 

« heureusement que nous avons pu nous appuyer sur des 

comp®tences techniques en interne, sur notre agence dõurba-

nisme et sur notre avocat qui nous a aidé à rédiger le docu-

ment. Histoire dõ®viter les mauvaises surprises dans le temps èé 

 

 

TRAVAIL SUR LES FRANGES INTERSCOT 
 

Président du syndicat mixte du SCOT de la région de Strasbourg (Bas -Rhin), Jacques Bigot avoue être tou-

jours « très inquiet à chaque mouvement  potentiellement prescriptif  ». Le dernier en date était le Schéma 

r®gional de coh®rence ®cologique (SRCE) quõil vient dõint®grer. ç Nous avons veill® ¨ ce quõil ne soit pas 

trop prescriptif  ». De quelle façon  ? « Par exemple, en reléguant au maximum les cartes ð toujours trop 

prescriptives ð en annexe  è. Et comme une inqui®tude chasse lõautre, il attend de voir les implications de 

la r®forme territoriale au niveau de la grande r®gioné ç Le p®rim¯tre dõun SCoT est toujours compliqu® 

mais le vrai sujet est de travailler en inter -SCoT. Nous nous efforçons de le faire par des rencontres au sein 

de la région ou du département. 

Lõenjeu ®tant notamment dõaborder 

la question des franges autour des 

orientations du plan de développe-

ment commercial  ».    

 

 

DES TERRITOIRES RESPONSABLES 
 

Jacqueline Selignan du Syndicat 

mixte Bugey C¹ti¯re Plaine de lõAin, 

insiste également sur cette épineuse 

question des frontières des SCOT. 

« Comment réagir si une zone vient 

sõinstaller sur notre p®riph®rie ? » Pour 

coordonner le développement éco-

nomique à plus large échelle, «  elle 

serait favorable que lõEtat sõimplique è davantage. Et ce dõautant plus quõavec la dynamique de lõinterS-

CoT, nous acqu®rons le poids politique pour °tre des partenaires de lõEtat ».  Mais aussi des collectivités. 

« Le fait que la loi NOTRE pr®voit que le SCoT doit °tre associ® ¨ lõ®laboration du sch®ma r®gional des 

grandes régions est fondamental  », précise Jacques Bigot.  

 

Patrick Pesquet (Caux -Vallée de Seine - Seine-Maritime) ajoute dõailleurs que le fait dõ®laborer un SCoT et 

dõavoir ç en quelque sorte pris de lõavance sur certains dossiers par rapport ¨ la r®gion, nous donne les ou-

tils pour parler dõ®gal ¨ ®gal avec ces collectivit®s. Et de leur montrer que nous sommes des territoires res-

ponsables  ». Les SCoT ont bel et bien mué. «  Ce ne sont plus des adolescents  », conclut -il. 

LE SCOT INTEGRATEUR : ENTRE PRINCIPES ET REALITES 

Jacques BIGOT  

Président du Syndicat mixte du SCOT   

de la Région de Strasbourg  
 

Marc BRIDOUX 

Vice -Président du Syndicat mixte du 

SCOT du Pays du Ternois 
 

Patrick PESQUET 

Président du SCoT Caux Vallées de la 

Seine 
 

Jacqueline SELIGNAN  

Présidente du Syndicat mixte Bugey 

C¹ti¯re Plaine de lõAin 

INTERVENANTS 
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ORIENTER ET CADRER ! 



«  Avec lõaccumulation des r®formes, nous avons le sentiment 

de perdre parfois le filé è Comme lõillustre cette phrase de 

Jean -François Husson (SCoT Sud 54), le SCoT est bien souvent 

une victime collat®rale dõ®volutions qui le d®passent. Com-

ment trouver le périmètre pertinent sur un socle institutionnel 

et juridique si instable  ? 
 
En Meurthe -et -Moselle, Jean -François Husson a tout de suite vu 

grandé ç Au début, on nous a dit que ce SCoT (476 com-

munes, 20 intercommunalit®s) ®tait vou® ¨ lõ®chec. D®marr® 

en 2008, il a ®t® adopt® en juin 2013 ¨ lõunanimit® è. Lõ®lu met 

logiquement en avant «  le dialogue et la création de lieux de 

travail en commun  ». Mais à ses yeux, « quõon ®largisse ou r®-

trécisse, peu importe. Il y aura toujours des franges sur les-

quelles il convient dõapporter notre attention. Cõest pourquoi, il 

faut aussi et surtout trouver des espaces de dialogue avec les 

territoires périphériques  ». 

 

 

 

 

RECHERCHE DE COHESION ... 
 

Egalement repr®sentante dõun SCoT vaste, Franoise Guillotin (M®tropole Rouen Normandie ð Seine-

Maritime) avoue «  ne pas conna´tre le p®rim¯tre id®alé » Tout a démarré en 2010 sur la fusion de 4 inter-

communalités. «  A lõ®poque, il nous a sembl® que cette d®marche SCOT allait nous permettre de cons-

truire ensemble un projet et une vision commune pour ce territoire devenu depuis, une métropole  », dé-

crit -elle. « Lõimportant nõest donc pas la taille mais la recherche de coh®sion ainsi que la volont® des ac-

teurs à vouloir porter un projet consensuel qui dépasse largement les calendriers électoraux  ». Le prolon-

gement de la d®marche devrait se traduire par la signature dõun PLUi sur ce m°me p®rim¯tre. Lõoccasion 

de se demander si le SCoT a véritablement un sens dans ce cadre  ? « Sans le SCoT, nous nõaurions pas ®t® 

si efficace pour lancer le PLUi  è, r®torque lõ®lue normande.  

 

 

é ET DE COHERENCE TERRITORIALE 
 

La notion de SCoT mouvant prend toute-

fois son sens lorsquõil est question du SCoT 

du Dijonnais (C¹te dõOr). D®marr® en 

2002, il a abouti en 2010. ç Par deux fois, 

des communautés de communes ont 

manifesté le choix de ne pas rester dans 

le SCoT », souligne Jean -Patrick Masson, 

vice -président du Syndicat mixte, porteur 

du projet. «  Sans compter que dans le 

prolongement de la loi NOTRE, deux EPCI 

sõinterrogent ®galement sur leur devenir. 

Cela risque de perturber la logique terri-

toriale dans laquelle nous sommes  ».  
 

Une logique quõa semble-t-il retrouvé 

Yannick Haury, président du Syndicat 

mixte du Pays de Retz (Loire -Atlantique). «  En 2011, alors que le DOO était quasiment achevé, un EPCI voi-

sin a souhaité nous rejoindre. Même si nous avons perdu 8 à 10 mois de calendrier, les élus y ont été favo-

rables dans la mesure où cela nous permettait de retrouver une forme de cohérence historique sans mo-

difier en profondeur le travail réalisé  ». Et Jean-Patrick Masson de conclure  : « Tout est affaire de discussion. 

Quoi quõil arrive, le SCoT doit rester ce lieu dõ®changes. Une sorte dõarbre ¨ palabres ». 
 

LõEVOLUTION DES ECHELLES : ATTENTION SCOT MOUVANT ! 

Françoise GUILLOTIN 

Vice -Présidente de la Métropole 

Rouen Normandie  
 

Yannick HAURY  

Président du Syndicat mixte du SCOT 

du Pays de Retz  
 

Jean François HUSSON 

Président du Syndicat mixte du SCOT 

Sud 54 
 

Jean -Patrick MASSON  

Vice -Président du Syndicat mixte     

du SCOT du Dijonnais  

INTERVENANTS 
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PAS QUõUNE QUESTION DE TAILLE ... 



 

« Sur la question des gouvernances, le SCoT peut se montrer 

particulièrement innovant  », explique Marion Loisel du cabi-

net Acadie. Retours sur des expériences dans lesquelles le 

SCoT - et donc lõ®lu - prend la forme dõune locomotive terri-

toriale ou dõun spectateur du changement. 
 
« Avec le SCoT, les élus ont appris à travailler ensemble  », ex-

plique Bruno Lecomte, vice -président du Syndicat mixte du 

SCoT du Pays du Mans (Sarthe). Au point de faire émerger à 

cette ®chelle, de nouveaux pilotages ¨ lõimage de lõinstruc-

tion des permis de construire. «  Nous le faisons désormais au 

niveau du pays -SCoT. Les coûts ont été grandement mutuali-

sés ». 
 

Au-delà de cet exemple ciblé, il insiste également sur 

« lõaspect auto-formation des élus au contact de leurs pairs 

et des techniciens qui avancent ensemble  ». Et pour que son 

SCoT soit vivant, il a aussi mis en place un comité de suivi. 

Cette évaluation permanente lui permet ainsi de répondre 

« aux concitoyens un peu plus en connaissance de cause 

grâce aux informations partagées au sein du SCOT  ». Lequel 

devient ainsi un outil qui «  bonifie lõaction des maires ».  

 

 

 

ABSORBE PAR LA REFORME ... 
 

« Déclencheur de coopérations au -dedans  », comme le dit Manon Loisel, «  le SCoT est aussi un déclen-

cheur dõexplorations interterritoriales : utile pour changer dõ®chelle et int®grer de nouvelles sc¯nes p®ri-

urbaines mais aussi pour servir de cadre pour nouer des partenariats. Cõest pourquoi, la r®ussite dõun SCoT 

dépend presque de sa capacité à déborder de lui -même  ».  
 

A condition toutefois de r®sister aux r®organisations territorialesé Vice-président de la Communauté de 

Communes des Vals de Saintonge (Charente -Maritime), Claude Pilet ne se remet toujours pas de la fusion 

de 7 intercommunalit®s et du pays sur lequel ®tait le SCoT pour ne former quõune entit®. ç Cõ®tait la volon-

t® de la pr®f¯te et des parlementaires, contre lõavis des ®lus locaux », raconte -t-il. « Ce mariage forcé a 

été prononcé le 1er janvier 2014. Résultat  : nous avons perdu la proximité et complètement oublié le SCoT 

qui pourtant fonctionnait bien  ».  

 

 

 

ET LA PLACE DE LõEXECUTIF ? 
 

A la t°te du Syndicat mixte du SCoT de lõagglom®ration messine (Moselle), Henri Hasser revient justement 

sur le r¹le de lõex®cutif et des parlementaires : à savoir, «  fixer les grandes r¯gles en mati¯re dõorganisation 

territoriale et politique.  Lõ®lu local est surtout l¨ pour g®rer le territoire sur lequel il a ®t® ®lu au suffrage di-

rect. Pas forcément pour organiser un territoire plus large  ».  
 

Et pendant ce temps -là, Patrick Borie, président de la Communauté de Communes Seuil Charente -

P®rigord (Charente) r®fl®chit ¨ adh®rer ¨ un SCoTé Il sõavoue surtout pr®occup® par lõaspect organisa-

tionnel. «  Notre intercommunalité a déjà fusionné et a beaucoup de compétences transférées. Nous pen-

sons que si on additionne toutes les comp®tences, cõest effectivement tr¯s difficile ¨ g®rer. Et cela nõen-

tra´ne pas dõ®conomies ». La fusion passerait alors par des compétences déléguées. A suivre donc.  

ET SI LES SCOT INVENTAIENT DE NOUVELLES GOUVERNANCES LOCALES ? 

Patrick BORIE 

Président de la Communauté de 

Communes Seuil Charente -Périgord  
 

Henri HASSER 

Président du Syndicat mixte du SCOT 

de lõAgglom®ration Messine 
 

Claude PILET 

Vice -Président de la Communauté de 

communes des Vals de Saintonge  
 

Manon LOISEL 

Consultante bureau dõ®tudes Acadie 
 

Bruno LECOMTE 

Vice -Président du Syndicat mixte du 

SCOT du Pays du Mans  
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LA QUESTION DU PERIMETRE DE é LõELU ! 



Comme emport®s par leur ®lané Certains SCoT nõh®sitent 

pas ¨ sõemparer de th®matiques ou de politiques publiques 

qui vont bien au -delà de leurs prérogatives. Comme la pro-

bl®matique des ®nergies positives, de lõeau, du paysage ou 

des déplacements doux. Illustrations.  
 
« A chaque fois que notre périmètre nous apparaît pertinent 

pour tel ou tel appel à projets, nous postulons  », explique Ro-

land Veaux, pr®sident du Syndicat mixte de lõAngoumois 

(Charente), qui se lance dans lõaventure des territoires ¨ ®ner-

gie positive. «  Le grand Angoulême seul ne pouvait répondre à 

cette question qui dépasse son cadre. Notre SCOT est un bon 

p®rim¯tre pour lõinnovation territoriale. Les services de lõEtat le 

reconnaissent dõailleurs puisque nous avons aussi ïuvr® ¨ 

lõ®laboration de la future carte intercommunale ». 

 
 

FAVORISER LES INITIATIVES 
 

A Grenoble (Isère), des élus du SCoT ont créé une plate -

forme dõ®change et de r®flexion centr®e sur une thématique dépourvue de toute frontière  : lõeau po-

table. «  D¯s 2007, nous avons install® la Communaut® de lõEau de la r®gion urbaine de Grenoble », sou-

ligne son président Jérôme Dutroncy. «  Elle est rattach®e au SCoT et lõenjeu est de favoriser le dialogue et 

le partage dõinformations avec tous les acteurs du sujet, y compris les producteurs et les distributeurs ». Et 

lõinitiative d®passe d®j¨ le cadre du SCoT puisque le Conseil d®partemental et les SCoT voisins sõy sont 

greffés.  

 

En Normandie, le SCoT de Caen M®tropole (Calvados) sõest aussi pench® sur la question de lõeau mais 

sous lõangle de la pr®servation du milieu naturel. Il est question de ç diagnostics partagés, de recensement 

des actions et des travaux ¨ conduire susceptibles dõ°tre financ®s de faon prioritaire par lõagence de 

lõeau », explique Marie Gineste, chef de projet SCoT. Justement préconisée dans le cadre du SCoT, une 

conf®rence m®tropolitaine de lõeau a aussi rassembl® les acteurs en janvier 2014. ç Le SCoT est un cadre 

qui permet des initiatives  », résume Loïc Cavallec, son vice -président. «  Cõest un sacr® outil pour la structu-

ration et le travail dõhomog®n®isation du territoire ».  

 

 

 

AU SERVICE DU TERRITOIRE 
 

Au SCoT de la région troyenne 

(Aube), Jean -Pierre Abel et les 

élus ont aussi multiplié les initia-

tives, depuis lõapprobation du 

document en 2011. «  Nous 

avons édité un guide des pay-

sages ¨ lõattention des com-

munes afin de mettre en valeur 

leur richesse patrimoniale  », sou-

ligne -t-il. Plus récemment, élus 

et techniciens ont aussi travaillé 

sur la problématique des dépla-

cements doux. «  Si bien que 

lõensemble du territoire (42 communes) est aujourdõhui maill® avec un recensement pr®cis des chemins, 

sentiers, berges et autres digues pour des balades à pied ou à vélo  ». Une illustration  concrète du SCoT 

qui peut aussi être placé à portée de vue de la population.  
 

ET SI LE SCOT STIMULAIT LõINNOVATION TERRITORIALE ? 

 

Loïc CAVELLEC 

Vice -Président du SCoT de Caen        

Métropole  
 

Jérôme DUTRONCY 

Pr®sident de la Communaut® de lõeau 

de la Région Urbaine de Grenoble  
 

Roland VEAUX 

Président du Syndicat mixte de           

lõAngoumois 
 

Jean -Pierre ABEL 

Président du SCoT de la région    

troyenne  
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DES INITIATIVES AU-DELA DU SCOT 


